
Officiers du Connetable. 

1 ° DISPENSE Dlc SERViR�raisons do sante. 
P. G. v. Ahier (1889)-213 Ex. 482. 
P. G. v. Bauche (1891)-21-1 Ex. 370. 
2"' AH.NT :Kmrnit PaoccREUR GENERAL-rem

placernent ordonne. 
Re 8yvret ex parte Connetable de St.-Pierre (1891) 

-214 lS:x. 362.
Re Bisson ex parte Conn/table de la Trinite(l89I)

-215 Ex. 90.
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3 ° Mrnonrnt-candidat n'ayant pas atteint 
!'age de vingt ans declare ineligible. 

P.G. v. le Huquet (1891)-215 Ex. 123. 

4° DOMICILE-HAB!TATION-dcmande de rem

placer Officier du Oonnetable, qui a cessc

d'habiter la paroisse, ecartee, ne parais
sant . pas qu'il ait cesse d'etre domicilie 
dans la paroisse. 

Re Le Boutillier ex parte Connitable de Grouv,:Ue 
(1891 )--214 Ex. 421. 

5° 
ELECTION-VOTE RECORDE PAR ERREUR

paraissant que le candidat a la reello ma
jorite-assermente. 

Re Manoury ex parte Oonnetable de St.-Sauveur 
(1891)-214 Ex. 5!3. 

Offi.ciers Municipaux. 
Voir "Affirmation Solennelle." 

"Asserrnentations devant la Oour," 1
°
.

" Oenteniers." 
'·' Oonnetables." 
" Exaininateurs de Pilotes." 
"Incoinpatibiliti de charges publiqucs." 
" Inspecteurs des Cheniins ."
" Officiers du Oonnetable." 
"Taxation du Rat," 5", 6°, 7°.
" Vingteniers." 

1 ° 
R,\srm,ATION-0FFICIER ASSERlIENTE PAR LA 

OouR ne pent resigner sa charge sans la 
permission de la Oonr. 

Re JWesservy-P. G. v. Beaugii(l893)-216Ex. 82. 

2° 
R1tSIG)[ATJON D'OFFICIER ACCEPT.EE PAR LA 

OouR, et Connetable antorise a proceder a
une non velle election. 

Re 1Wesservy (1893)-216 Ex. 83. 
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Offre de Payer. Ojfre de 
1 ° AcTE RECEVANT UN DEFENDEUR A SON OFEREpayer.

DE PAYER uno Eonune Bquivant a une con
damnation, et est suivi par acte de prison. 

Yalpy Y. Pieot(l889)-213 Ex. 236. 

2° EN DECRETS ET DEGREVE�IENTS.
Voir "Deerets et Drfgrevements," 6°. 

Option. 
HERITIER A RESERVE -TESTAMENT, 

T7oz'r "Hir#z'ers," 6°. 

Option. 

Ordre de Justice. Ordre de 
Vair "Aetions-Formes," 6°

, 17°
, 20°. Justice. 

"A,·rets," 14°, l 6°. 
"Procidure," 3.5°. 

Ordres du Conseil. Ordres 
ENREGISTRFMENT SUSPENDU, et ordre rcfere aux du Con-

Etats. seil. 
Ro "Jersey Prison Board" (1891)-9 0. C.15L 
Re "Ancient Domain" (1891)-9 0. C. 164. 

Ordre Provisoire. Ordre 
Vair "Arrets," 14°

, ] 6° . Provi-

ARRkl' CONFIRME-les effets de l'ordre ne sont soire.
pas epuises par le fait cle la confirmation 
cle l'arret-l'orclre pout servir subsequem-
ment ,, un arret entre Jes mains d'un tiers 
cletentcur. 

Le Sueur v. Gaulle et au. (1889)-213 Ex. 313. 
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